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Contexte général
Lors du Conseil européen de Lisbonne, les 23 et 24 mars 2000, les Chefs d'Etat et de  Gouvernement constatant que «l'Union européenne se trouve face à un formidable  bouleversement induit par la mondialisation et par les défis inhérents à une nouvelle  économie fondée sur la connaissance», ont fixé à l’Union un objectif stratégique majeur :  « devenir l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde,  capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative  et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale ».

Le premier et le plus urgent de ces objectifs est d’exploiter dès que possible les opportunités  offerte par la nouvelle économie, dont, en particulier, Internet.

Proposée par la Commission européenne, l’initiative eLearning vise à mobiliser les  communautés éducatives et culturelles ainsi que les acteurs économiques et sociaux  européens afin d'accélérer l’évolution des systèmes d’éducation et de formation ainsi que la  transition de l’Europe vers la société de la connaissance.

La maîtrise par les citoyens européens des nouveaux outils permettant d'accéder aux savoirs,  et la généralisation d’une ‘culture numérique’ – adaptée aux différents contextes  d’apprentissage et groupes cibles – constitue le premier des enjeux de cette transition. Comme  les sociétés industrielles s’étaient données pour ambition de former l’ensemble des citoyens  aux techniques de base de l’écriture, de la lecture et du calcul, l’émergence de la société de la  connaissance implique que chaque citoyen possède une ‘culture numérique’ et les  aptitudes de base afin de disposer d'une meilleure égalité des chances dans un monde où les  médiations numériques se multiplient. Il

Importance des TIC à l’école

Mettre le potentiel d’innovation des nouvelles technologies au service des exigences et de la  qualité de la formation tout au long de la vie, de l’évolution des pratiques pédagogiques,  représente un enjeu majeur. Un nouvel environnement d’apprentissage peut être créé,  favorisant l'autonomie, la flexibilité, le décloisonnement des disciplines, la mise en relation  des centres de culture et de savoirs et facilitant l’accès de tous les citoyens aux ressources de  la société de la connaissance.

Il s'agira d'offrir les garanties d’accès aux technologies  d’information et de communication pour tous ceux qui se forment ; d'autre part la formation  aux usages de ces technologies, notamment "pour apprendre", assurer la disponibilité de  services et de produits multimédia européens de qualité et enfin inciter tous les acteurs à se  mobiliser pour la réalisation de ces objectifs.

L’Europe dicte la marche

Si la volonté d’adaptation et de modernisation des systèmes d'éducation et de formation  existe, alors les obstacles doivent être éliminés rapidement de manière concertée. Il convient  de procéder à une mobilisation urgente à tous les niveaux autour de lignes d'action et  d'objectifs ambitieux.

Les faiblesses de l’Europe
faiblesses et des retards importants [de l’Europe] par rapport aux Etats-Unis dans l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Et ce dans quatre domaines principaux :  Le déficit en équipements et en logiciels […]  une pénurie préoccupante de personnels qualifiés et notamment d’enseignants et de formateurs maîtrisant les technologies de l’information et de la communication. D’ici à cinq ans, un emploi sur deux sera dépendant des nouvelles […]  Le pourcentage d'enseignants disposant de réelles compétences dans le domaine des  nouvelles technologies  […]  L’Europe produit une part trop faible de logiciels, de produits et services multimédias éducatifs qui sont disponibles pour la formation et l’éducation. […]   Le coût élevé des télécommunications en Europe

Objectifs de e-Learning

Mobiliser l’école et l’entreprise

L’initiative eLearning proposée par la Commission pour la réalisation des objectifs fixés par  le Conseil européen de Lisbonne vise à mobiliser les communautés éducatives et de formation  ainsi que les acteurs économiques, sociaux et culturels pour permettre à l’Europe de rattraper  son retard et d’accélérer la mise en place de la société de la connaissance.  eLearning favorisera le renforcement du partenariat entre les secteurs publics et privés,  entre les acteurs de l’éducation, de la formation et de la culture et ceux de l’industrie du  contenu. Une attention particulière sera par ailleurs accordée à la coopération avec les acteurs  économiques et sociaux, et notamment les partenaires sociaux, dans la mise en oeuvre des  quatre lignes d’action.

Quatre axes principaux
1. L’initiative eLearning repose sur quatre axes principaux :  Un effort d’équipement  Un effort de formation à tous les niveaux  Le développement de services et de contenus multimédias de qualité  Le développement de centres d’acquisition des connaissances et leur mise en réseau
TIC et pratiques pédagogiques
eLearning reprend les objectifs de Lisbonne en insistant sur le caractère pédagogique des  compétences requises et les aspects liés au développement et l'utilisation des nouvelles  technologies dans l'apprentissage. En effet, les expériences pilotes les plus avancées  soulignent que la technologie va avoir un impact sur l'organisation et les méthodes, la  structure et les contenus des programmes d’éducation et de formation et va dessiner un nouvel  environnement d’apprentissage. Ainsi l’utilisation des nouvelles technologies doit-elle être  mise en perspective avec les pratiques pédagogiques. Par ailleurs, l’usage de ces nouvelles  technologies doit être adaptée aux différentes disciplines et favoriser l’interdisciplinarité.
Renforcer l’industrie multimedia
Il convient d’une part  de renforcer l’industrie européenne du multimédia éducatif qui souffre de sous-capitalisation  et de pénurie en personnels qualifiés et d’autre part d’organiser des relations plus étroites  entre cette industrie et les systèmes éducatifs et de formation. Il s’agit également de  développer et de stimuler un marché européen des contenus et des services, répondant aux  besoins des communautés éducatives et culturelles et des citoyens. L’implication de  l’industrie dans ce domaine est tout à fait essentielle.  
